
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

 Valence, le 02/09/2022

CHANTIER D’AMENAGEMENT DU CARREFOUR DES COULEURES : LANCEMENT 
DES ETAPES 4 ET 5 AVEC LA CONSTRUCTION DU PREMIER OUVRAGE D’ART 

Depuis le 17 août, les usagers empruntent les nouvelles bretelles d’accès et de sortie à la RN7 Nord
et le nouveau giratoire du Chantre pour relier le carrefour des Couleures à l’échangeur n°36 (Bourg-
lès-Valence). Ce basculement de la circulation marque le lancement des étapes de travaux n°4 et 5
permettant la construction de l’ouvrage d’art sur le chemin du Chantre.

Avancement du chantier

Depuis le lancement des travaux le 19 avril dernier, les trois premières étapes du chantier (qui en
comportera 11) ont permis la création du giratoire du Chantre, ainsi que la réalisation des bretelles
d’accès et de sortie de la RN7 Nord. Ces travaux ont nécessité la fermeture provisoire du chemin du
Chantre  dès  le  début  du mois  de mai,  avec la  mise  en place  d’une déviation  par  l’avenue de
Romans. 

Cet été, la préparation de la mise en service du nouveau giratoire du Chantre et  des bretelles
d’accès et de sortie de la RN7 Nord a également nécessité la fermeture ponctuelle de la RD432. Ces
interventions ont été programmées de nuit (le 27 juin, puis les 25 et 26 juillet) afin de limiter au
maximum la gêne aux usagers.

Depuis  le  17  août,  ces  aménagements  sont  en  service.  Les  usagers  empruntent  désormais  les
nouvelles bretelles et le giratoire du Chantre.

La section de la 2x2 voies qui  relie  le  giratoire des Couleures  à la RN7 Nord est  partiellement
coupée en raison des travaux à venir.
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Modification de la circulation depuis le 17 août

Les travaux à venir

La mise en service des bretelles d'accès et de sortie de la RN7 Nord et du giratoire du Chantre
marque le lancement des étapes 4 et 5 pour une durée prévisionnelle de 7 mois. Pendant ces deux
étapes seront créés :

 l'ouvrage d'art n°1 situé au-dessus du chemin du Chantre ;
 le nouveau chemin du Chantre qui se raccordera au giratoire du Chantre.

Au cours de ces étapes seront également démarrées la nouvelle bretelle d’insertion vers la RN7 Sud
et la préparation de l’ouvrage d’art n°2 au-dessus du giratoire actuel des Couleures. 

Ces travaux nécessitent :

 le basculement de la circulation sur les nouvelles bretelles d’entrée et sortie de la RN7 Nord
et le giratoire du Chantre ;

 le maintien de la fermeture du chemin du Chantre et la déviation associée via l'avenue de
Romans ;

 la fermeture de la sortie n°35 de la RN532, en provenance de Romans, lors de l’étape n°5,
avec une déviation via la sortie précédente n°2 (Le Plovier, Z.A Laye).



Travaux des étapes 4 et 5

Zoom sur l’ouvrage d’art n°1

Le réaménagement du carrefour des Couleures prévoit la construction de deux ponts (OA n°1 et OA
n°2) créant une liaison directe entre les flux de circulation de la RN7 et de la RN532. Ils permettront
aux  usagers  en  transit  d’éviter  le  carrefour  des  Couleures  et  participeront  ainsi  à  fluidifier  et
sécuriser la circulation dans le secteur.
Le premier ouvrage d’art, situé au-dessus du chemin du Chantre et portant la RN7, va être construit
durant les étapes 4 et 5 du chantier. C’est un pont particulièrement discret situé en contrebas de la
RN7. Ses murs de soutènements sont courbes pour accompagner l’entrée du tunnel et les parois
internes réalisées en béton clair lisse, avec un traitement anti-graffiti. Les talus seront végétalisés et
traités en prairie afin de s’intégrer au mieux à l’environnement existant.

Pour être informés de l’actualité du chantier et de l’avancement des travaux pendant toute la durée
de  l’opération,  les  riverains,  usagers  et  commerçants  peuvent  consulter  le  site  internet
www.carrefourdescouleures.fr. 
Ils  peuvent  également  s’inscrire  au système  d’alerte pour  recevoir  une  notification  par  mail  à
chaque nouvelle information disponible.

Inscrit  au contrat de plan État Région 2015 - 2020 pour un montant de  28 millions d’euros, et
bénéficiant du plan France relance,  l’aménagement du carrefour des Couleures est cofinancé par
l’État (64,3%), le conseil départemental de la Drôme (34,3%) et Valence Romans agglomération (1,4%).

La DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, service de l’État en région, assure la maîtrise d’ouvrage de cet 
aménagement.
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